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ROUBAIX, LE 27 DÉCEMBRE 1885 

L'élection du Président 
Le Gouvernement prend toutes les dis

positions nécessaires pour que le Congrès 
ai t terminé son œuvre , l'élection du nou
veau Président d e l à République, lundi, do 
deux à quatre heures . C'est dans ce bnt 
que le président du Sénat convoque les 
membres des chambres à Versailles pour 
le 28, à une heure t rès précise. 

Comme l'on s 'attend à ce qu'au moins 
une proposition é t rangère à l'élection du 
Président de la République soit présentée 
iin Congrès, on veut se trouver eu mesure 
d'en avoir raison immédiatement, et c'est 
pour cela que la séance, indiquée pour une 
heure , commencera par le t irage au sort 
dos bureaux.De la sorte, tonte proposition 
ne rentrant pas dans les termes de l'ordre 
du jour, pourra être examinée et rejetée 
illico. 

A deux heures commencera le scrutin 
pour l'élection du Président de la Répu
blique, scrutin auquel il sera procédé sans 
débat et qui, ne relevant que d'une simple 
formalité matérielle, pourra être terminé 
avant quatre heures . Aussi est-ce dans ce 
sens que tous les préparatifs ont été faits; 
convocation des membres des deux Cham
bres et organisation de trains spéciaux de 
chemin de fer échelonnés de demi-heure 
en demi-heure. 

Le désir de M. Jules Grévjr, que ses 
amis ne dissimulent du reste pas , c'est 
d'être élu à l 'unanimité et au premier tour. 
Si M. Brisson reste premier ministre, on 
ne voit guère ce qui pourrait faire obsta
cle au desideratum du chef de l 'Etat, cari l 
est peu probable que M. Léon Say, ou plu
tôt les amis de cet ancien ministre, essayent 
d'une concurrence, qui, ne pouvant abou
tir, serait, à bon droit, considérée comme 
une simple taquinerie. Mais ce n'est là 
qu'un détail , car l 'unanimité ne signifie 
rien si elle n 'a pas le nombre avec elle.Or, 
c 'est là que réside la difficulté. 

Personne n'ignore qu'un groupe assez 
important do républicains à la Chambre 
comme au Sénat, se montre réfractaire à 
la réélection de M. Jules Grévy, et cela 
par les raisons que nous avons déjà expo
sées. Ces républicains, faute de candidats, 
s 'abstiendront t rès probablement, et si la 
droite en fait au tant , voilà du coup plus 
de 300 suffrages qui feront défaut au nou
veau président. Un autre que M. Jules 
Grévy, ne s'en trouverait sans doute pas 
diminué, mais , pour l'élu du 20 janvier 
1879 à l 'unanimité de tous les votants ré
publicains, c'est au t re chose. 

Briguer une réélection, — car, quoi
qu'on ait tout fait à l 'E lys ' e pour sauver 
à cet égard les apparences, il est certain 
que M. Jules Grévy a posé sa candidature, 
et qu'on n 'est pas venu à lui, — et n'être 
renommé qu'à un chiffre moindre qu'il y a 
sept ans , c'est du r ! 

En at tendant le jugement de la postéri-
t \ on trouvera sans doute, à l 'é t ranger , 
qnc M. Jules Grévy a perdu à être connu. 
Quoi qu'il en soit, il parait indubitable que 
si l 'unanimité se rencontre, dans le scru
tin de lundi, en faveur de la réélection, le 
nombre ne s'y trouvera pas . 

NOUVELLES DU JOUR 
L a c r i s e m i n i s t é r i e l l e 

Quand on a sa , à 2 heuaes, que M. Brisson n 'a
vait pas assisté au conseil des ministres tenu ce 
malin à rElysée,on a cru que la erise ministérielle 
était décidément ouverte, mais ce n'a été que l'af
faire d'un instant, car, presque aussitôt, on a ap
pris que, si le président du Conseil s'était abstenu, 
c'était à cause d'un violent mal de gorge, qui 
l'obligeait à garder lachambre. 

Copendant la situation ministérielle n'en est pas 
moins profondément troublée, et il faut bien qu'il 
en soit ainsi, puisque la note officieuse relative à 
tenue du conseil convient que les ministres ne 
savent pas trop s'ils doivent rester ou se retirer, 
qu' i ls sont divisés à ce sujet, et que c'est lors-
qu'après l'élection do président de la République, 
il sera procédé suivant la tradition à l a suite de la 
remise des démissions ministérielles, a la forma
tion d'nn nouveau cabinet, que l'affaire pourra 
être réglée. 

Il y a donc crise ministérielle à l'état latent, et 
l'on se demanda quelle sera la nouvelle combi
naison. M.B.isson, au diredes amis , entendrait se 
retirer quand même. Les sceptiques t rouvent qu'il 
y a trop d'ostentation dans cette résolution pour 
qu'elle toit vraie, et on parle généralement de M, 
de Freyelnet, pour devenir le chef du nouveau 
cabinet. 

L ' é l e c t i o n d u p r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e 

Pari.'l 26 décembre. — Il est probable que M* 
Grévy |era le seul candidat à la présidence ; toute
fois, ilfcxiste une forte hésitation chez un certain 
nomb/e de républicains, au Sénat principalement, 
qui c&ignent que le véritable président ne soit 
frtas / ans quelque temps M. Grévy, vu sou grand 
Age. /nais son gendre, M. Wilson. 

L'/inion républicaine du Sénat , bien que les 
journaux officieux annoncent qu'elle s'était p ro
noncée par acclamation pour M. Grévy, a décidé 
de ne voter pour lui qu'à défaut d'autres candidats. 
Les opportunistes ne pouvant immédiatement re 
porter leurs voix sur une autre personne, ont 
acquiescé à la candidature Grévy. 

Il fallait, au préilable, t rouver un nom.Ce nom 
sera t celui de M. Ducler qui a été nommé ce soir 
rapporteur des crédits du Tork in . Un fait qni 
prouve bien que des intrigues se t rament contre la 
candidature est le suivant : Demain a lieu une 
réunion provoquée par plusieurs députés dont MM. 
Develle, de Sonnier, Versigny. Le prétexte est de 
former une majorité définitive avec celle qui a 
voté les crédits ; mais le véritable but est de s 'en
tendre sur le choix du candidat qu'on lancera à 
Versailles dans les jambes de M. Grévy. 
• Les droites de la Chambro ont eu ce soir une 

réunion pléaière pour examiner l 'atti tude à tenir 
au congrès en face des invalidations prononcées 
par la Chambje et de la non représentation de 
quatre départements, sinon cinq. Divers systèmes 
de protestations ont été examinés : 1" l 'ne protes
tation lueà la tr ibune; 2° une sortie en masse des 
représentants conservateurs; 3" l'abstention; 4" le 
vote à belletin blanc, etc. Le premier de ces sys
tèmes a été adopté en principe. 

L'ne protestation sera rédigée par les bureaux 
des groupes conservateurs de la Chambre et du 
•Sénat et lecture en sera donuée à la réunion plè-
niére de toutes les droites des deux Chambres qui 
aura heu domain soir. Nous croyons savoir que si 
les républicains refusent au congrès de laisser.lire 
la protestation des représentants conservateurs 
une grande partie de ces derniers sont décidés à se 
retirer. 

E l e c t i o n s d e M o n t a u b a n 

Montauban, 2(5 décembre. — Malgré les innom
brables illégalités et monstruosités qu'elle a com
mises, après trois jours de séances publiques et 
deux nuits de délibérations sur des tripotages à 
opérer, la commission de recensement s'est t rou
vée forcée de proclamer élus MM. Prax-Par is , Ar
naud, Truber t . conservateurs. 

Pa r un dernier déni de just ice, et revenant sur . 
une première décision, elle a proclamé quatr ième 
élu, avec une majorité d'environ cent voix, M. 
Lasscrre, républicain. Mais les droits de M. Bru-
nel, conservateur, sont incontestables. 

Les bulletins gommés alloués par la commission 
à M. Lasserre étaient acquis à M. Brunel. La 
Chambre ne peut laisser subsister un tel déni de 
justice. L'indignation est générale. 2,000 électeurs 
parcourent les rues de Montauban en acclamant 
les conservateurs. M. Brunel a été l'objet de plu
sieurs ovations. 

U n n o u v e a u j o u r n a l 
Pai is , 26 décembre. — M. de Marcère va fonder 

un journal politique dont M. H. Pessard sera le 
directeur. 
U n e n o u v e l l e e n c y c l i q u e . — U n j u b i l é e n 
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On lit dans la Défense : « Nous recevons à l'ins
tant le texte latin d'une nouvelle encyclique de 
S.S. Léon XIII en date du 22 décembre, accordant 
nn jubilé pour l'année prochaine. Le Pape rappelle 
la publication de l 'Encyclique Immortale Dei et, 
comme ce sont les mœurs qui préparent les lois, 
le Saint-Père engage les peuples à s'inspirer, dans 
leur conduite tant privée que publique, des prin
cipes chrétiens, alln de les faire passer dans les 
institutions et les lois. Cette encyclique est une 
longue exhortation à la piété et à la chari té . 

M o r t d ' u n a r c h e v ê q u e p r o t e s t a n t 

Dublin. 26 décembre. — M. Beresford, archevê
que protestant d 'Armagh, ex primat d'Irlande est 
mort ce matin à 10 heures. 

I n c e n d i e à S a i n t - S é b a s t i e n 

Un incendie a détruit , la nui t dernière, le m a 
gnifique palais de la députation provinciale de 
Saint-Sébastien. 

Presque toutes les archives sont perdues. 

L ' e n t r é e d e s t r o u p e s b u l g a r e s à Sof ia 
Sofia, 26 décembre. — Depuis ce malin, l 'ani

mation est extraordinaire. La population montre 
le plus grand entrain. Les maisons sont pavoisèes, 
les cloches de la ville sonnent. 

I * prince, arrivé devant l'arc de tr iomphe élevé 
à l'entrée de la ville, a été reçu par le préfet, la 
municipali tèet '.es corporations. Ovations enthou
siastes. Les dames avaient apporté des conronnes 
de fleurs pour le prince. 

Le président de la municipalité a prononcé un 
discours expr imant les sentiments d'admiration 
des habitants pour l 'armée et le dévouement du 
prince. 

Le prince s'est ensuite rendu à la cathédrale, où 
il a été r»;u par les ministres, le clergé, le mét ro 
politain, l'èvèque de Philippopoli . Un Te Dcximp. 
été chanté. 

Après la cérémonie, le prince, a la tête des t rou
pes, s'est dirigé vers la place du Palais, où une es-
t iade avait été dressée pour le corps diplomatique 
en grand uniforme, le clergé e t les représentants 
de la Croix-Rouge et de la presse. Les troupes ont 
enfin défilé devant le prince. 

L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS 

Voici le t e x t e d ' u n e p ropos i t ion d e loi r e l a 
t i v e à la modif icat ion d e l ' a r t i c le 1G d e l a loi 
o r g a n i q u e du 30 n o v e m b r e 1875 s u r l 'élection 
des d é p u t é s , p r é s e n t é e à la C h a m b r e p a r M M . 
L e f é v r e - P o n t a l i s , F a i r e , d e L a m a r z e l l e , d é 
p u t é s . 

Messieurs, l'.irticle 16 de la loi organiqua dn 30 
novembre, est ainsi conçu : 

« En cas de vacance par décès, démission, ou 
autrement , l'élection devra être faite dans le délai 
de trois mois, à par t i r du jou r où la vacance se 
Sera produite . 

» En casd'option,il est pourvu à la vacance dans 
le délai d'un mois.» 

11 en résulte que la vacance par suite d'invalida
tions n 'ayant pas été prévue,aucun autre délai que 
celui de trois mois n'est fixé pour remplacer les 
députés invalidés. 

Il importe d'autant plus de combler cette lacune 
que les députés des départements étant élus au 
jourd'hui au scrutin de liste,les invalida tions,qua,id 
eilcs sont prononcées, privent un dépar tement tout 
entier de sa représentation, ainsi que de tristes et 
récents exemples en (ont foi. 

En outre le délai de trois mois laisse à la dis
crétion du Gouvernement est d 'autant moins j u s 
tifié, qu'il peut renouveler et perpétuer pendant 
un t rop long terme la période de la surexcitation 
politique qui suit inévitablement une invalida
tion. 

Tels sont les principaux motifs qui doivent faire 
assimiler à bien plus jus te t i t re la vacance en cas 
d'invalidation à la vacance en cas d'option, et par 
suite desquels l'article 16 de la loi organique du 
30 novembre 1875 serait ainsi conçu : 

« En cas d'option oud'inralidatio»,\\ est pourvu 
à la vacance dans le délai d'un mois. » 

Proposition de loi.— Article unique.— L'article 
16 de la loi organique du 30 novembre 18/5 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« En cas d'option ond'incalidation,\\ est pourvu 
à la vacanee dans le délai d'un mois.» 

LE TRAVAIL DES ENFANTS 
employé dans l'industrie 

Le m i n i s t r e du c o m m e r c e v ien t d * a d r e o » 
la c i r cu l a i r e s u i v a n t e a u x in spec t eu r s du t r a 
va i l des en fan t s e m p l o y é s d a n s l ' i ndus t r i e , a u 
suje t d e l ' appl ica t ion d e la loi d u 9 s e p t e m b r e 
1818 s u r l a . d u r é e d u t r ava i l j o u r n a l i e r des 
a d u l t e s : . 

Monsieur, 
La loi du M lévrier 1883 a chargé les inspec

teurs du travail des enfants et des tilles mineures 
employés dans l ' industrie de surveiller l 'exécu
tion de la loi du '.) septembre 1818 sur la durée du 
travail journalier u"es adultes. Cette loi, vous le 
savez, n'est applicable qu'aux usines.et manufac
tures, les simples ateliers n'y sont pas soumis. En 
réponse à la circulaire par laquelle l 'un de mes 
prédécesseurs vous avait informé de vos nouvelles 
attr ibutions, vous m'avez demandé, pour pouvoir 
utilement les exercer, de vous faire connaître, par 
une définition exacte des mots « usine et manufac
ture », quels établissements industriels sont sou
mis à la loi de 1848 et quels sont, au contraire, 
ceux qui échappent à ses prescriptions. 

Depuis 1848, celte question s'est posée à plu
sieurs reprises sans j ama i s recevoir une solution 
précise. Eu 1849, la commission spéciale, chargée 
de préparer le règlement d'administration publ i 
que prescrit par l'article 2 de cette loi, avai t p ro 
posé de la déclarer applicable à« tout entrepreneur 
d'industrie payant patente et réunissant dans son 
atelier dix ouvriers.» Cette proposition ne fut pas 
admise, car. dans une circulaire adressée aux 
préfets, le 24 ju in 1851,1e ministre de l 'agriculture 
et du commerce indiquait que la distinction entre 
les usines et manufactures et les simples ateliers 
s'établirait d'après la pratique industrielle e tqu 'en 
cas de difficulté il appart iendrai t aux tr ibunaux 
de s tatuer . 

Ce défaut de définition précise me parait avoir 
été l'une des paiucipales causes de l'inapplication 
de la loi précitée, et j 'ai pensé que, pour pouvoir 
la remett re ut i lement en vigueur, il était indis
pensable de faire cesser su r ce point l ' incertitude 
qui paralyse actuellement la bonne volonté des 
agents chargés de le faire exécuter. 

Après avoir pris l'avis du comité consultatif des 
ar ts et manufactures et celui de la commission su
périeure du travai l , instituée par la loi du 19 mai 
1874, j ' a i été amené à reconnaître que, si l'on veut 
déterminer d'une façon précise les établissements 
que la loi du 9 septembre 1848 a entendu designer 
sous le nom d'usine ou de manufacture, il est né
cessaire de rappeler qu'au moment où cette loi a 
été votée une autre loi alors en vigueur avai t in
diqué exactement les établiss^mei.ts auxquels le 
législateur croyait devoir étendre son droit de 
réglementation et qui ont été visés dans ta loi de 
1848 sous l'expression plus générale : « usines et 
manufactures ». C'est la loi du 22 mars 1841, re 
lative au travail des enfants employés dans l 'in
dustrie. Dans son article 1er, elle a décidé que ses 
prescriptions s'étendraient : 1° à tous les établis
sements à, moteur mécanique ou à fin continu et à 
leurs dépendances ; 2° à toute fabrique occupant 
plus de vingt ouvriers réunis en atelier. 

Vous devrez donc considérer comme soumis à la i 
loi de -1818 toutes les industries rentrant dans l'une 
ou l 'autre de ces deux catégories. 

Recevez, etc. 
Le ministre du commerce, 

LUCIEN DAlTBE£Me. 

LA CHINE 
D'APRÈS COT CHINOIS 

Le g é n é r a l T c h e t i g - k i - T o n g , u n Chinois 
bien pa r i s i en , v i en t d e fa i re s u r son pays u n e 
conférence c u r i e u s e p a r p l u s d ' un p o i n t . I l en 
r é s u l t e , b ien e n t e n d u , q u e la Ch ine es t le p lus 
beau pays d u m o n d e . Il n ' e n d o n n e pas mo ins 
s u r l ' o rgan i sa t ion po l i t ique e t socia le e t s u r 
la s i tua t ion c o m m e r c i a l e de ce p a y s d e s r e n 
s e i g n e m e n t s q u i n o u s pa r a i s s en t assez c u r i e u x 
p o u r ê t r e r e p r o d u i t s : 

L e s o r t d e s p a y s a n t i c l i i n o i a 

J e c ro i s q u e la p r o s p é r i t é d ' u n pays es t en 
ra i son d i r e c t e du n o m b r e de ses h a b i t a n t s . 
P l u s la popu la t ion es t cons idé rab le , e t m o i n 
d r e s son t les dépenses p o u r c h a q u e h a b i t a n t . 
Cela es t é v i d e n t . E n C h i n e , l ' impôt dépasse à 
pe ine 2 f rancs p a r i nd iv idu . 

Consul tez c e u x qu i c o n n a i s s e n t bien la 
Chine : i ls v o u s d i r o n t q u e le p a y s a n qu i a 
u n e p r o p r i é t é d e 5 h e c t a r e s n o u r r i t t r è s con 
v e n a b l e m e n t s a famil le e t m e t e h a q u e a n n é e 
de coté u n e s o m m e i m p o r t a n t e q u i n ' e s t j a 
m a i s i n f é r i e u r e à 1,000 f r ancs . Sa m a i s o n 

es t tou jours coque t t e e t p r o p r e e t s u r t o u t 
tou jours hosp i t a l i è re , c a r l 'hospi ta l i té est d a n s 
nos m œ u r s . 

Le t i t r e de p r o p r i é t é es t t r è s r é p a n d u chez 
nous ; il a p p a r t i e n t t o u j o u r s à la famil le e t 
c h a q u e famil le n e possède e n v i r o n q u e 2 ou 3 
hec ta re s d e t e r r e . L e s 80 mi l l ions d e famil le 
q u i co mp o sen t l 'E ta t son t t o u t e s p r o p r i é t a i 
res . Les p rop r i é t é s de 20 h e c t a r e s son t peu 
f r équen te s ; celles d e 100 h e c t a r e s son t bien 
rares. . 

U n e a u t r e in s t i t u t ion q u e j e n e r e t r o u v e 
qu ' eu Chine et d o n t j ' a i pe ine à p a r l e r pa r ce 
qu ' e l l e t ouche a u x choses s é r i euses , e s t celle 
qui a é tab l i le c h a m p p a t r i m o n i a l . Il y ^ . d a n s 

p r o p r i é t é u n e p a r t i e d u sol q u i est i n a -
ile, inv io lab le . C'est s u r ce c h a m p q u e 
s t r u i t la maison de famil le , le foyer . Il 
:ient n o n seu l emen t a u x v i v a n t s , ma i s 
tor t s , q u i y o n t l eu r s é p u l t u r e , e t a u x 

r i d a n t s , q u i y v i e n d r o n t h o n o r e r l e u r s 
ancq t r e s . C'est là q u e son t c o n s e r v é e s les a r 
ch ives d e la famil le , q u e son t e n r e g i s t r é s p a r 
le chef de la famille les na i s sances , les m a r i a 
g e s , les décès ; c 'est s u r ce c h a m p p a t r i m o n i a l 
q u e n o u s bâ t i s sons nos t e m p l e s , nos écoles . 

I<e p r i n c i p e d u g o u v e r n e m e n t 

Les fonc t ionna i res ne son t pas t r è s n o m 
b r e u x ; à peine 25 à 30 ,000 p o u r u n e p o p u l a 
tion d e 500 mi l l ions . En r éa l i t é , les Chinois se 
g o u v e r n e n t e u x - m ê m e s . Dans la fami l le , c 'es t 
le chef de famil le qu i a l ' au to r i t é ; d a n s la vi l le 
il y a un cer ta in n o m b r e do-dé légués q u i o n t 
été é lus p a r les fami l les , cl ces dé l égués o n t à 
l e u r té lé un p e r s o n n a g e officiel. Voila t ou t e 
la théor ie de n o t r e g o u v e r n e m e n t . Au l ieu 
d ' a v o i r u n seul P a r l e m e n t , nous en a v o n s a u 
t a n t qu ' i l y a de vi l les . Le p r i n c i p e de l 'é lec
t ion es t d a n s tou tes nos in s t i t u t i ons . 

L a l i b e r t é r e l i g i e u s e 

rson seulement il existe, une liberté politi
que, mais encore nous pratiquons la liberté de 
conscience, de religion et de culte. Toutes les 
religions fleurissent chez nous. Nous avons 
parmi les fonctionnaires des juifs, des chré
tiens, des musulmans, des boudhistes. 

Le gouvernement ne s'weupcpasdescroyan-
ces en tant qu'elles ne se mêlent pas auxques-

-, î les. 
L a l iber té de l ' e n s e i g n e m e n t es t complè t e : 

c h a c u n est l ibre d ' o u v r i r u n e école , c h a c u n 
est l ibre d 'y a l l e r ou i ou non . L ' E t a t n ' ex ige 
q u e le r é s u l t a t ; il ne s 'occupe pas des m o y e n s . 
Enfin, j e n e p e n s e p a s qu ' i l a i t j a m a i s é t é q u e s 
t ion de r e s t r e i n d r e la l iber té d 'associa t ion e t 
de r é u n i o n . N o u s ne c o n n a i s s o n s pas le s y s 
t è m e des pa t en t e s s u r les i n d u s t r i e s n i s u r le 
c o m m e r c e ; les oc t ro i s n ' ex i s t en t p a s . On p e u t 
d i r e q u e la l ibe r té de c o m m e r c e est complè t e . 

L ' é g a l i t é « l e v a n t l a l o i 

Q u a n t a u x emplo i s d e l 'E ta t i ls son t a cce s 
sibles à t o u s . L a nob lesse e t les h o n n e u r s 
p e u v e n t s ' a c q u é r i r p a r le t r a v a i l , e t n u l l e 
p a r t a u m o n d e le t i t r e de l e t t r é n ' es t p lu s en 
h o n n e u r q u e chez n o u s . Les p lu s h a u t s g r a d e s 
qu i d o n n e n t la confiance de l ' e m p e r e u r s ' ac -
c o r d e n t a u t a l e n t s e u l , c n d e h o r s de t o u t e s p r i t 
d e caste . . . -

. . . L e p eu p l e ch inois possède la l ibe r t é de se 
j u g e r l u i - m ê m e , il n ' y a p a s d e m a g i s t r a t u r e 
spécia le , et l 'E t a t n ' i n t e r v i e n t d a n s les causes 
à j u g e r q u e lo r squ ' i l es t a p p e l é . L a c u l t u r e 
du r iz , qui occupe les d e u x t i e r s d u t e r r i t o i r e 
e t q u i ne se p r a t i q u e q u e d a n s l 'eau e t i a r des 
i r r i g a t i o n s , s e r a i t imposs ib le a u mi l ieu d ' u n e 
popula t ion auss i d e n s e s a u s n n g o û t e x a g é r é 
d e la pa ix e t d u bon d r o i . du vo i s in . 

L a M i t u a t i o n c o m m e r c i a l e 

Au poin t de v u e c o m m e r c i a l , il es t i n c o n 
tes tab le q u e la s i tua t ion é c o n o m i q u e de n o t r e 
e m p i r e a d e g r a n d s p r o g r è s à r éa l i s e r , s'il 
v e u t d e v e n i r a m b i t i e u x , c a r les filons i n e x 
plorés de nos m o n t a g n e s r e n f e r m e n t d ' i m 
m e n s e s r i ches se s , qu i n ' a t t e n d e n t q u e la p io 
che d u m i n e u r p o u r ê t r e mises à ciel o u v e r t . 
Au jou rd ' hu i , la spécu la t ion s 'est déjà g l i ssée 
p a r les p o r t s j u s q u e d a n s l ' i n t é r i e u r des p r o 
v inces , et nos p a y s a n s o n t acq u i s c e r t a i n e s 
no t ions qu i p o u r r o n t n u i r e q u e l q u e j o u r à la 
qualifié d u thé . Dan s la p r o v i n c e de F o k i c » , 
où se réco l te le t h é n o i r , e t j e pu i s e n p a r l e r 
s a v a m m e n t , p u i s q u e c 'es t nui p r o v i n c e , i l 
n ' e s t déjà p l u s t r è s facile d ' a c h e t e r d u thé d e 
récol te : il es t t o u j o u r s v e n d u à l ' avance . 

Le thé , la soie , le s u c r e , son t les p r inc ipa le s 
p roduc t ions qu i s ' expo r t en t . Les i m p o r t a t i o n s 
se composen t en g é n é r a l d e t i ssus de la ine e t 
d e cotonj d e m é t a u x e t d ' o p i u m . Ce der t i i e r 
p rodu i t m o n t e à u n e s o m m e d ' e n v i r o n 250 
mi l l ions d e f r an cs . Ce chiffre p o u r r a v o u s 
é t o n n e r ; m a i s cons idé rez le chiffre d e n o t r e 
popula t ion , e t vou* conc lu rez qu ' i l n ' e s t p a s 
encore t r è s é l evé , quo ique , p o u r le b o n h e u r 
d e la Chine , il s e ra i t dé s i r ab l e q u e ce t te d é 
pense n ' ex i s t â t pa s . 

L e t h é d e d e r r i è r e l e * tUgott* 

L a p r in c ip a l e r e s s o u r c e de n o t r e c o m m e r c e 
est é v i d e m m e n t le t h é , d o n t il se fait u n e \m-
m e n s e c o n s o m m a t i o n d a n s le m o n d e en t i e r . 
Cet te pe t i te feui l le a conqu i s a v a n t n o u s 
l ' es t ime des O c c i d e n t a u x , q u i , c e p e n d a n t , n e 
reço iven t p a s t o u j o u r s d u t h é d e p r e m i è r e 
q u a l i t é . 

Il n 'y a r i en d e m e i l l e u r q u ' u n e tasse d e 
t h é q u a n d c 'es t u n pekoe de la b o n n e r éco l t e . 
Ce pekoe es t c o m p o s é p r i n c i p a l e m e n t d e 
j e u n e s b o u r g e o n s p r i n t a n n i e r s . Il y a auss i 
u n e espèce de t h é qu 'on n o m m e le h y s q n -
p e k o e , qu i es t le necplus ultra d u t h é . $ a i s ~ 

i l n ' y a q u e les p r o p r i é t a i r e s q u i le possèden t : 
il n ' a j a m a i s é té expor t é .C ' e s t n o t r e «chà teau-
lalfitte » d e d e r r i è r e les fagots . 

LA STAGNATION DES AFFAIRES 
UN U T I L L A U X I L I A I R E 

ni 
Quelques essais infructueux ont" fait croire que 

les annonces coûtent plus qu'elles ne rapportent . 
Si l'on veut récolter avant semailles, et si, 

ayant consacré une, deux ou trois fois l'an, quel
ques pièces de vingt francs, à quelques journaux 
sans lecteurs, on s'attendait à voir la foule assié
ger bureaux ou magasins, une déception étai t 
inévitable. 

Mais consultez les négociants qui font des an
nonces depuis longtemps, et vous serez convain
cus qu'ils ne les auraient pas continuées s'ils n'y 
avaient pas trouvé profit. 

La publicité rapporte toujours au-delà de ce 
qu'elle a pu coûter. Une seule affaire amenée par 
l'annonce paie le plus souvent, comme bénéfices, 
des mois entiers de publicité. 

Et quand l'effet total n'est pas immédiat, il n'est 
pas moins réel ; il a un retentissement lointain 
dans l 'avenir . Il ne faut pas voir que l 'acheteur 
du premier jour , mais aussi les clients du lende
main . La dépense de publicité doit être considérée 
comme étant en partie une dépense d'établisse
ment , dont le profit durable ira sans cesse en s'a-
grand issant. 

On fait exécuter, dans son établissement de 
commerce, des t ravaux d'embellissement de toute 
nature ; est-ce qu'on a la prétention de rentrer 
dans les frais dans les vingt-quatre heures 1 Et ce
pendant voilà des dépenses qui, sans la publicité, 
puissance génératrice des affaires, sont en grande 
partie frappées de stérilité. 

Les peintures, les glaces resplendissantes et les 
beaux étalages exercent certainement une attrac
tion sur les personnes qui voient un magasin et 
qui le fréquentent ; mais quelle est la proportion 
de gens qui passent dans la rue ? Saus compter 
que le plus grand nombre des passants n'accor
dent guère d'attention a ces somptuosités, qui se 
renouvellent à chaque pas et finissent par lasser 
la curiosité. 

Le passant, ce qu'en terme commercial nos né
gociants appellent lecasuel, n'a plus, d'ailleurs, 
qu'une importance presque nulle dans le chiffre 
d'affaires d'une maison. Croit-on, par exemple, 
que la foule d'acheteurs qui envahissent chaque 
jour les grands magasins de nouveautés, à Lille, 
pour ne citer que ceux-là, soit due à une clientèle 
fréquentant les rues où ces èta dissements se t rou
vent situés ? Est-ce que ce n'est pas à la publicité 
qu'i ls doivent cette aftiuence énorme de public 
qui , chaque jour , prend d'assaut leurs rayons, ou 
qui fait des commandes par écrit de tous les 
points de la France et même de l'étranger ? 

L'extrait suivant, d'une lettre que nous avons 
reçue d'un grand négociant qui a expérimenté la 
publicité avec sagacité et persévérance, mérite 
d'être lue avec intérêt : 

« J 'avais résolu, dit-i l , de consacrer 3,000 fr. 
par an auxannonces d'un produit de vas. fabrica
tion. Au bout de l'année, j ' ava is ret iré, tous frais 
faits, un bénéfice d'environ 1,500 fr. ; c'était peu 
encourageant ; toutefois j e continuai,et la deuxiè
me année je retirai 3,000 fr.de bénéfice; il y avait 
progrès. La troisième année, toujours en dépen
sant 3,000 francs, mon produit m 'a rapporte 4 à 
5,000 francs, et depuis lors, sans augmenter mes 
3,000 fr. de dépenses, j e vis s'accroître mes béné
fices d'une manière constante. Aujourd'hui que ma 
clientèle a fait boule de neige, j e gagne 40,000 à 
50,000 fr. par an. 

« Or, j e continue mes annonces, qui me valent 
des clients nouveaux et qui me rappellent au sou
venir des anciens. J'ai encaissé et j 'encaisse tous 
les jours des bénéfices importants , et de plus, ces 
bénéfices donnent à mon fonds de commerce une 
valeur importante , que j e réaliserai quand j e vou
drai . » 

En résumé, avoir de bonnes marchandises, les 
vendre à des prix raisonnables, le faire savoir au 
public, tout le secret de la prospérité commerciale 
est là pour les marchands en demi-gros, et même 
pour les détaillants. 

Mais la publicité, comme toute chose, ne peut 
être pratiquée à tor t et à travers . Quels sont donc 
les meilleurs moyens et les meilleures méthodes ? 

l'A suitre). 

SENAT 
(Do nos correspondants particuliers et par FIL SPSG1AL) 

Séance du samedi 26 décembre 1885 

Présidence de M. L E ROYER 

La séance est ouverte ;i 1 h. 10 m. 
H . le près identannonce que le Congre-; se réunira 

lundi prochain à une heure. 
H . Sadi Carnot , ministre des finances, dépose sur 

le bureau du Sénat le projet de crédit de 79 millions 
pour le service du Tonkin et de Madagascar. 

M. L e R o y e r propose au Sénat de se réunir de 
suite dans les bureaux pour nommer la commission 
chargée d'examiner ce projet de crédit. 

La séance est suspendue à 1 h. 30. 

LES SUPPRESSIONS DE TRAITEMENTS ECCLESIASTIQUES 
La séance est reprise à 3 h. 40. 
M. Buffet monte à la tribune.(Mouvcmcnt d'at'.e.ï-

tion.) 
DISCOURS D E I - BUFFET 

M. Buffet.— Le gouvernement est-il désarmé en 
présence des empiétements possibles du clergé? Non. 
Le Code pénal a édicté des peines spéciales contre le 
clergé. 

Vous avez aussi l'appel comme d'abus. 
Il est vrai que les déclarations d'abus n'ont pas de 

sanction disciplinaire, mais tous les jurisconsultes 
l'ont reconnu, M. Paul Bert lui-même l'a avoué en le 
déplorant. C'est pourquoi il avait présenté un projet 
de loi édictant des peines disciplinaires. Mais ee pro
jet n'a pas été voté. 

Pour me servir d'une expression de M. le. ministre 
des cultes, le conseil d'Etat a fait récemment une 
•efécouverte. Mais cette découverte me parait «voir été 
Jwe invention. 

E» tout cas l'arrêt du conseil d'Etat n'a été rendu 
que sur la citation d'un texte tronqué : on ne peut le 
contester. 

H . Goblet, ministre des cultes. — Pardon, M.Buf
fet. 

M. Buffet reproche vivement à M. Goblet le3 ter
mes dont il s'est servi à l'égard du cardinal d'Alger. 

M. Buffet termine en s appropriant les paroles pro
noncées par M. Goblet en 1883 et les oppose à celles 
du ministre des cultes d'aujourd'hui. (Applandisse-
ments à droite.) 

REPONSE DE I . GOBLET 
M. Goblet . — Le discours de M. Buffet est une ré

plique au discours que j 'ai prononcé sur le mon c 
sujet à la Chambre des députés, je suis donc obligé de 
lui répondre à mon tour. La question a déjà été posée 
dev.-nt le Sénat et, bien qu'on ait eu soin, comme au
jourd'hui, de ne pas lui demander de se prononcer, 
son sentiment n'est pas douteux. 

Tous les gouvernements ont dû agir contre les 
membres du clergé par cette voie de suspension de 
traitements qui est une mesure disciplinaire; c'est 
pour eux un droit et un devoir de se défendre contre 
les fonctionnaires qui, recevant un traitement de 
l'Etat, dirigent contre lui des attaques publiques; or, -
il n'a pas contre les ecclésiastiques le pouvoir, qu'il . 
a contre tous les autres fonctionnaires, de les révo
quer, il a donc recours à ce moyen déjà employé par 
les gouvernements monarchiques. 

L'Etat maintient la neutralité en matière religieuse 
c'est son devoir ; la société civile rencontre dans ses 
réformes l'hostilité non de la religion, mais de l'Egli
se, qui n« s'inspirent pas des sentiments de modéra
tion de son chef, auquel je suis heureux de rendre ici 
publiquement hommage. (Interruptioms à droite.) 

Après une courte réplique de M. Buffet l'incident 
est clos. 

LA CONVENTION MONÉTAIRE 
M. T i r a r d dépose et lit son rapport sur la conven

tion monétaire. La discussion immédiate est ordonnée 
et le projet adopté. 

LES CRÉDITS DU^TONKLN 
H. D a u p h i n dépose et lit le rapport sur le projet 

de loirelatif aux crédits pour le ïonkin et pour Ma
dagascar. 

Le rapport dit que la commission n'a pasrccherché 
les mécomptes du passé. Elle croit nécessaire de re
nouveler ses remerciements au corps expéditionnaire 
et compta sur la fermeté du gouvernement pour me
ner à 1jnne fin l'organisation du Tonkin et de l'An
na,n-

Les crédits demandés n'aggraveront pas la situa
tion de la dette llottante. Le traité de Hué assure a, 
nos produits d'importants deHouchés- Il ne s'agit pas 
seulement des intérêts matériels de là F. ance, l'hon 
neur national est en jeuet l'abandon duTonkin serait 
injurieux pour nos armées et porterait atteinte à l'in
fluence française à l'étranger. (Applaudissements). 
La commission propose en conséquence d'adopter les 
crédits pour le Tonkin et pour Madagascar. 

Le Sénat décide que la discussion immédiate aura 
lieu. 

M. de l 'Angle de Beaumano i r se déclare hostile 
à l'occupation du Tonkin. Il s'applique a réfuter les 
arguments invoqués à la Chambre par les partisans 
du Tonkin. Puisque l'on vote les crédits, dit-il on 
donne raison à la politique de M. Jules Ferry ; c'e.st 
doac le m ;r :stère précédent qui devrait être actuelle
ment au pouvoi (Hilarité.) 

M. de L a r e i n t y déclare que, bien que n'approu
vant pas complètement les clauses du traité de Ma
dagascar, il votera néanmoins les crédits concernant 
cette expédition par patriotisme. (Mouvements di
vers.) 

M. de F r e y c i n e t répond qu'il ne possède pas en
core le texte du traité de Madagascar; il ne peut donc 
pas discuter actuellement mais il peut cependant 
affirmer que les droits de la France ont été parfaite
ment maintenus; quant au Tonkin, M. de Freycinet 
demande au Sénat de voter intégralement les crédits, 
car les réduire serait un mouvement de recul incom
préhensible. (Applaudissements prolongés à gauche 
et au centre.) 

M. L u c i e n B r u n présente un amendement ten
dant à réduire les crédits à G0 millions. Cet amende
ment est repoussé, 

M. Songeon lit au nom de l'extrème-gauche, une 
déclaration condamnant l'expédition du Tonkin. L'o
rateur et plusieurs de ses amis voteront les crédits 
proposés par la commission de la Chambre. 

H . Buffet déclare, au nom de la droite, qu'il no 
votera pas le projet du gouvernement parce que le 
vote total des crédits impliquerait une approbation 
de là conduite gouvernementale. (Approbations à 
droite. ) 

L'ensemble du projet est adopté par 223 voix con
tre 61. 

La séance est levée. Séance mardi. 

Nouvelles Pariemtaires 
Au Palais Bourbon, où la Chambre ne tenait p;# 

séance aujourd'hui, la commission des ;>3 c'est réunie 
pour entendre M. de Freycinet au sujets des crédi s 
pour Madagascar. 

M. Le Royer. président du Sénat et président c n - -
titutionnel du Congrès, a adressé au bureau de la 
Chaml.t'C le décret de convocation du Congrès, pour 
lundi prochain, à l'etl'et de lélcction du président dp 
la République. 

• • 
Les droites du Si-nat et de la Chambre se réuniront 

lundi matin à Versailles» ea vue de se. concerter sur 
le scrutin relatif à l'élection présidentielle. 

Les bureaux des trois groupes républicains du Sé
nat se sont réunis avant la séance. M. Lenoêl. prési
dent du centre gauche et M. Carnot. président de la 
gauche républicaine font fait connaître les décisions 
prises par ces deux grouves dans une réunion pré
paratoire, a savoir: Maintenir la candidature de M, 
Grévy à la présidence de la République et demander 
en séance la discussion immédiate des crédits. 

Les bureaux ont tous terminé la nomination |<'es 
commissaires pour le Tonkin. 

Voici les noms des commissaires élus : MM.de Ver-
ninac, John Lemoinne. Bérenger. Dauphin, de Près-
sensé. Parent.Duc!'—-.Claude (des Vosges) et l'amiral 
Jaurès. 

Tous les commissaires sont favorables à la demande 
des crédits. 

La commission du Tonkin a nimmé président M, 
Duclerc.seeretaireM.de Verninae. rappoiteur M. 
Dauphin. 

SITUATION METliOROLOGIQtTK.— Paris, S3 décembro 
La dépression do Norwogo a marché vers l'Est, son cen

tre est prés de Riga 141 mun. Une tempête dn Nord sévit 
encore sur toute la Baltique. L'aire des fortes pressions 
qui s'avançait hier jusque sur la Mer noir s'arrête ce 
matin à la Suisse, mais s'est propagée vers le Sud-Ouest. 
et elle couvre toute l'Espagne. Le maximum est touiours 
en Irlande, 776 mjm ; une dépression secondaire *e forujie 
dans le golfe de Gènes ; elle pourra amener quelques venta 
frai*K.-O, en Provence. 

fr.de
MM.de
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